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ORDRE DU JOUR DE LA SEANCE DU 

CONSEIL COMMUNAL 

 
 

 

 

                      DU  16  DECEMBRE  2019  
 

 

 

 

 

 

SEANCE PUBLIQUE 

 

1. PROCES-VERBAL de la séance du Conseil communal du 12 11 2019 – Approbation – 

Décision. 

 

2. INFORMATIONS. 

 

3. AFFAIRES GENERALES : Collecte de déchets ménagers – Communication de données à 

caractère personnel issues du registre de la population et du registre des étrangers à 

l’intercommunale TIBI – Convention de traitement de données à caractère personnel – 

Approbation – Décision. 

 

4. AFFAIRES GENERALES : Centre Culturel de Pont-à-Celles (asbl) – Contrat-programme 

2019-2022 – Approbation – Décision. 

 

5. ACCUEIL EXTRASCOLAIRE : Plaine communale – Renouvellement du projet pédagogique 

et du règlement d’ordre intérieur – Décision. 

 

6. CULTURE : Bibliothèque de Pont-à-Celles – Plan Quinquennal de Développement de la 

Lecture (PQDL) 2020-2025 – Approbation – Décision. 

 

7. COHESION SOCIALE : Plan de Cohésion Sociale 2020-2025 – Commission 

d’accompagnement – Désignations – Décision. 

 

8. FINANCES : C.P.A.S. – M.B. 2/2019 ordinaire et extraordinaire – Approbation – Décision. 

 

9. FINANCES : C.P.A.S. – Budget 2020 – Approbation – Décision. 

 

10. COOPERATION AU DEVELOPPEMENT : Subside à l’ONG ADA (Auto-Développement 

Afrique) – Liquidation – Décision. 

 

11. FINANCES : Subvention en nature – Mise à disposition de locaux communaux et de matériel 

communal à l’A.S.B.L. « Association pour le Développement local de Pont-à-Celles » et à 

l’A.S.B.L. « Hall des Sports de l’entité de Pont-à-Celles » - Approbation – Décision. 

 

12. FINANCES : Taxe sur les mâts d’éoliennes destinées à la production industrielle d’électricité – 

Exercices 2020 à 2025 – Règlement – Taux – Décision. 

 

13. FINANCES : Dotation communale à la Zone de Police – Année 2020 – Décision. 

 

14. FINANCES : Dotation communale à la Zone de Secours – Année 2020 – Décision. 

 

15. FINANCES : Budget 2020 – Services ordinaire et extraordinaire – Approbation – Décision. 
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16. CULTES : Fabrique d’église Saint Jean-Baptiste de Pont-à-Celles – Compte 2018 – 

Approbation – Décision. 

 

17. CULTES : Fabrique d’église Saint Georges de Viesville – M.B. 1/2019 – Approbation – 

Décision. 

 

18. CULTES : Fabrique d’église Saint Jean-Baptiste de Pont-à-Celles – Budget 2020 – 

Approbation – Décision. 

 

 

HUIS CLOS 

 

19. PATRIMOINE COMMUNAL : Modification de la voirie communale – Suppression totale des 

sentiers vicinaux n° 71 et 72 situés en bordure des rues Fraîche Chemin, de Scoumont et du 

Sabotier (hameau de Rosseignies) – Approbation – Décision. 

 

20. PATRIMOINE COMMUNAL : Aliénation d’une partie du terrain communal situé en bordure 

de la rue Bout Brûlé au niveau de l’immeuble portant le n° 17 à Luttre – Acte authentique – 

Approbation – Décision. 

 

21. PERSONNEL COMMUNAL : Directeur général – Cumul d’activités – Autorisation – 

Décision. 

 

22. PERSONNEL ENSEIGNANT FONDAMENTAL : Désignation d’une institutrice maternelle 

temporaire pour 26 périodes à l’école communale d’Obaix, implantation Rosseignies, le 14 11 

2019 – Ratification – Décision. 

 

23. PERSONNEL ENSEIGNANT FONDAMENTAL : Désignation d’un maître de 

psychomotricité temporaire pour 2 périodes à l’école communale de Luttre, implantation 

Liberchies, à partir du 19 11 2019 – Ratification – Décision. 

 

24. PERSONNEL ENSEIGNANT FONDAMENTAL : Désignation d’une institutrice maternelle 

temporaire pour 13 périodes à l’école communale de Viesville, implantation Lanciers, à partir 

du 19 11 2019 – Ratification – Décision. 

 

25. PERSONNEL ENSEIGNANT FONDAMENTAL : Désignation d’une institutrice maternelle 

temporaire pour 13 périodes à l’école communale de Viesville, implantation Wolff, à partir du 

19 11 2019 – Ratification – Décision. 

 

26. PERSONNEL ENSEIGNANT FONDAMENTAL : Désignation d’une institutrice maternelle 

temporaire pour 13 périodes à l’école communale de Luttre, implantation Liberchies, à partir 

du 19 11 2019 – Ratification – Décision. 

 

27. PERSONNEL ENSEIGNANT FONDAMENTAL : Désignation d’une institutrice maternelle 

temporaire pour 13 périodes à l’école communale d’Obaix à partir du 19 11 2019 – Ratification 

– Décision. 

 

28. PERSONNEL ENSEIGNANT FONDAMENTAL : Désignation d’une institutrice maternelle 

temporaire pour 23 périodes à l’école communale de Viesville, implantation Lanciers, à partir 

du 25 10 2019 – Ratification – Décision. 
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29. PERSONNEL ENSEIGNANT FONDAMENTAL : Désignation d’une institutrice maternelle 

temporaire pour 23 périodes à l’école communale de Pont-à-Celles, implantation Hairiamont, à 

partir du 11 10 2019 – Ratification – Décision. 

 

30. PERSONNEL ENSEIGNANT FONDAMENTAL : Demande de mise en disponibilité pour 

convenance personnelle d’un maître de psychomotricité définitif du 04 11 au 06 11 2019 – 

Ratification – Décision. 

 

31. PERSONNEL ENSEIGNANT FONDAMENTAL : Désignation d’une institutrice primaire 

temporaire pour 12 périodes à l’école communale de Pont-à-Celles à partir du 08 10 2019 – 

Ratification – Décision. 

 

32. PERSONNEL ENSEIGNANT FONDAMENTAL : Désignation d’un instituteur primaire 

temporaire pour 8 périodes à l’école communale d’Obaix à partir du 08 10 2019 – Ratification 

– Décision. 

 

33. PERSONNEL ENSEIGNANT FONDAMENTAL : Désignation d’une institutrice primaire 

temporaire pour 1 période à l’école communale de Luttre à partir du 07 10 2019 – Ratification 

– Décision. 

 

34. PERSONNEL ENSEIGNANT FONDAMENTAL : Désignation d’une institutrice primaire 

temporaire pour 2 périodes à l’école communale de Viesville, implantation Thiméon, à partir 

du 08 10 2019 – Ratification – Décision. 

 

35. PERSONNEL ENSEIGNANT FONDAMENTAL : Désignation d’une institutrice primaire 

temporaire pour 17 périodes à l’école communale d’Obaix, implantation Bois-Renaud, à partir 

du 23 10 2019 – Ratification – Décision. 

 

36. PERSONNEL ENSEIGNANT FONDAMENTAL : Désignation d’une institutrice primaire 

temporaire pour 24 périodes à l’école communale d’Obaix, implantation Bois-Renaud, à partir 

du 08 10 2019 – Ratification – Décision. 

 

37. PERSONNEL ENSEIGNANT FONDAMENTAL : Désignation d’une institutrice primaire 

temporaire pour 4 périodes à l’école communale de Viesville à partir du 08 10 2019 – 

Ratification – Décision. 

 

38. PERSONNEL ENSEIGNANT FONDAMENTAL : Désignation d’une institutrice maternelle 

en qualité d’institutrice primaire temporaire pour 24 périodes à l’école communale d’Obaix, 

implantation Rosseignies, le 05 11 2019 – Ratification – Décision. 

 

39. PERSONNEL ENSEIGNANT FONDAMENTAL : Désignation d’une institutrice primaire 

temporaire pour 2 périodes à l’école communale de Viesville, implantation Thiméon, à partir 

du  08 10 2019 – Ratification – Décision. 

 

40. PERSONNEL ENSEIGNANT FONDAMENTAL : Désignation d’une institutrice maternelle 

en qualité d’institutrice primaire temporaire pour 24 périodes à l’école communale d’Obaix à 

partir du 11 10 2019 – Ratification – Décision. 

 

41. PERSONNEL ENSEIGNANT FONDAMENTAL : Désignation d’une institutrice maternelle 

en qualité d’institutrice primaire temporaire pour 24 périodes à l’école communale d’Obaix à 

partir du 07 11 2019 – Ratification – Décision. 
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42. PERSONNEL ENSEIGNANT FONDAMENTAL : Désignation d’un maître d’éducation 

physique temporaire pour 24 périodes aux écoles communales de Pont-à-Celles entité à partir 

du 21 10 2019 – Ratification – Décision. 

 

43. PERSONNEL ENSEIGNANT FONDAMENTAL : Désignation d’une institutrice primaire 

temporaire pour 24 périodes à l’école communale d’Obaix à partir du 04 11 2019 – Ratification 

– Décision. 

 

44. PERSONNEL ENSEIGNANT FONDAMENTAL : Désignation d’une institutrice maternelle 

temporaire pour 26 périodes à l’école communale d’Obaix, implantation Bois-Renaud, à partir 

du 15 10 2019 – Ratification – Décision. 

 

45. PERSONNEL ESPACE FORMATIONS : Désignation d’un Educateur/Secrétaire temporaire, à 

raison d’un mi-temps (18 périodes/semaine), du 02 10 au 25 10 2019 – Ratification – Décision. 

 

46. PERSONNEL ESPACE FORMATIONS : Réduction des attributions et de la désignation d’un 

chargé de cours temporaire dans la fonction CT Photographie DS, à raison de 100 périodes – 

Ratification – Décision. 

 

47. PERSONNEL ESPACE FORMATIONS : Retrait de la désignation d’un chargé de cours 

temporaire dans la fonction CT Gestion de projet DS – Ratification – Décision. 

 

48. PERSONNEL ESPACE FORMATIONS : Retrait de la désignation d’un chargé de cours 

temporaire dans la fonction CT Infographie DS – Ratification – Décision. 

 

49. PERSONNEL ESPACE FORMATIONS : Désignation d’un chargé de cours temporaire dans 

la fonction « Conseiller à la formation », à raison de 40 périodes de cours techniques, du 20 09 

au 31 12 2019 – Ratification – Décision. 

 

50. PERSONNEL ESPACE FORMATIONS : Désignation d’un Educateur/Secrétaire temporaire, à 

raison d’un mi-temps (18 périodes/semaine), du 02 10 au 25 10 2019 – Ratification – Décision. 

 

51. PERSONNEL ESPACE FORMATIONS : Désignation d’un chargé de cours temporaire dans 

la fonction CT Photographie DS, à raison de 109 périodes de cours techniques, du 20 09 au 31 

12 2019 – Ratification – Décision. 

 

 

PAR LE COLLEGE 

Le Directeur général,             Le Bourgmestre, 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

      G. CUSTERS.                   P. TAVIER. 


